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Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat 

QQuueelllleess ssoonntt lleess pprriinncciippaalleess llooiiss ccoonncceerrnnaanntt llee ccoommmmeerrccee??

Quiconque trompe son prochain lors d’une transaction commerciale – qu’il
soit le vendeur ou l’acheteur – commet une interdiction (c’est d’ailleurs la pre-
mière question posée par le Tribunal céleste à l’âme du Juif après sa mort:
«As-tu été honnête dans les transactions commerciales?» – Chabbat 31).

On s’abstiendra aussi de tromper l’autre dans les contrats de location, les
engagements de construction et de travaux ainsi que dans l’échange de mon-
naies étrangères.

On ne mélange pas des articles défectueux avec des articles corrects ou
vice-versa.

Un commerçant peut distribuer des friandises aux enfants pour les fidéliser.
On vérifiera régulièrement les balances et autres instruments de mesure

afin de ne pas léser les clients : tricher sur les mesures est considéré comme
une faute particulièrement grave car il est pratiquement impossible de rem-
bourser tous les clients lésés. On s’efforcera plutôt d’augmenter la quantité de
marchandise («donner un bon poids») pour ne pas risquer de donner moins.

Une fois que le commerçant et l’acheteur ont convenu d’un prix, ils ne sont
pas autorisés à changer d’avis. Il convient d’ailleurs en toutes circonstances
d’être fidèle à sa parole.

Il est interdit d’acheter ou de vendre des aliments non-cachères, selon la
Torah même si c’est pour les donner à ses employés non-juifs. Cependant un
pêcheur qui a attrapé dans ses filets des poissons non-cachères pourra les
revendre.

De même, on pourra acheter et revendre des aliments qui ne sont interdits

que par les Sages.

FF.. LL.. (d’après le Kitsour Choul’han Arou’h)

MAZAL SUSHI
sous le contrôle du Beth Din de Paris

MAZAL SUSHI
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ppoouurr eennttrreerr eenn FFaacc !!
UUnnee aannnnééee ddee TToorraahh

aavvaanntt lleess ééttuuddeess
ddoonnnnee àà ttaa vviiee sseennss eett pplléénniittuuddee..

Tu as 18 ans et envie de t’accomplir
dans ton judaïsme, te plonger dans les

livres sacrés et apprendre à être
un bon Juif dans la cité, alors
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Lag Baomer: une lumière qui monte

Association reconnue d’Utilité Publique, habilitée à recevoir les DONS et les LEGS
Directeur : Rav S. AZIMOV

Articles et contenu réalisés par le Beth Loubavitch: 8, rue Lamartine - 75009 Paris  
Tél : 01 45 26 87 60 - Fax : 01 45 26 24 37  www.loubavitch.fr - chabad@loubavitch.fr    Serveur vocal LE’HAIM: 01 44 52 02 52

u H. Nisenbaum

Le 18 Iyar, c’est Lag Baomer, le
33ème jour du compte du Omer
qui s’étend sur sept semaines
entre Pessa’h et Chavouot. Deux
occasions joyeuses sont asso-
ciées à ce jour. Durant la période
du Omer, nous prenons le deuil
pour la mort des 24.000 élèves
de Rabbi Akiva qui périrent par
une épidémie, comme nous en
informe le Talmud : «Ils ne se
conduisirent pas avec respect les
uns vis à vis des autres». Lag
Baomer est le jour où l’épidémie
et les morts cessèrent. Lag
Baomer est également la date
anniversaire de la disparition de
Rabbi Chimon bar Yo’haï , le plus
célèbre des disciples de Rabbi
Akiva. Avant sa mort (bien des
années après l’épidémie et sans
aucun rapport avec celle-ci),
Rabbi Chimon bar Yo’haï évo-
quait sa disparition comme «le
jour de mon bonheur» et instrui-
sit ses élèves de l’observer cha-
que année dans une célébration
joyeuse.
Pourquoi la mort des autres dis-

ciples de Rabbi Akiva est-elle
vécue comme une tragédie
nationale alors que celle de
Rabbi Chimon bar Yo’haï est rap-
pelée dans une célébration
joyeuse ? En fait, le même jour
qui célèbre la fin de l’épidémie
des élèves de Rabbi Akiva com-
mémore la mort du plus grand
de ses disciples ! Pour résoudre
ce paradoxe, il nous faut exami-
ner la racine du manque de res-
pect qui engendra cette plaie.
Rabbi Akiva enseignait que
«Aime ton prochain comme toi-
même est un principe cardinal
dans la Torah». En fait, c’est le
plus célèbre de ses enseigne-
ments. On aurait donc pu s’at-
tendre à ce que ses disciples
donnent l’exemple le plus écla-
tant de son enseignement.
Comment fut-il donc possible
qu’eux parmi tous soient défi-
cients dans ce domaine ? En fait,
c’est le soin extrême qu’ils
mirent dans l’accomplissement
de ce précepte qui fut la cause
de leur défaillance. Nos Sages

Adapté d’un discours du Rabbi de Loubavitch

Behar - Be’houkotaï
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à partir du dimanche 14 mai 2006
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Horaires d’entrée et sortie de Chabbat EMOR

Cette semaine, dans toutes les synagogues, des milliers de flammes
montent. Dansant au bout de la mèche qui semble peiner à les
retenir dans la matière, elles s’élancent et illuminent le monde
autour d’elles. Ce n’est pas d’une lumière anodine qu’il s’agit et sans
doute est-ce pour cette raison qu’elle attire fidèlement tous ceux
que l’obscurité ne peut satisfaire. C’est celle de Lag Baomer, la
lumière de Rabbi Chimon Bar Yo’haï.
Ce jour est celui où, en Israël, à l’époque romaine, il quitta ce monde
et, plus profondément, comme il l’indiqua lui-même, il est celui de
sa joie car c’est à ce moment qu’il se lia à D.ieu dans l’absolu. Certes,
quand on dit «Lag Baomer», cette seule expression évoque, pêle-
mêle, des images de feux de joie, d’enfants qui jouent et procla-
ment leur bonheur de vivre le judaïsme, d’allégresse et de foi pure.
Tout cela est, sans aucun doute, de la première importance. On le
sait, c’est sur de telles célébrations que se fonde la conscience d’un
peuple. Cependant, ce 33ème jour de l’Omer ne saurait être réduit à
des coutumes que l’on finirait par classer dans la rubrique «anecdo-
tes folkloriques» et qui ne feraient plus que l’objet d’un respect
nostalgique. Le Lag Baomer est, avant toute chose, une date
vivante. C’est justement cette vie-là qui le rend si précieux car elle
est à même de nous pénétrer pour, à son tour, nous permettre de
mieux vivre.
La source d’une telle puissance est claire. Rabbi Chimon Bar Yo’haï
est celui qui révéla la sagesse profonde de la Torah, le Zohar. Il est
celui qui donna ainsi accès à une connaissance nouvelle dont la
lumière n’a pas cessé de se répandre depuis lors. En ce sens, Lag
Baomer est une sorte de Roch Hachana, avec toute la solennité et
la force de commencement qu’implique ce terme. Car il faut un
début aux choses et cette date fut le temps où l’œuvre de Rabbi
Chimon arriva à son point culminant. Au dernier jour de sa vie sur
terre, elle parvint à son accomplissement. Les secrets de la Torah
qu’il avait révélés ne furent pas alors diffusés à tous. Mais, dès ce
moment, leur présence dans le monde ne laissa rien inchangé. Ce
fut le premier pas vers cette illumination progressive dont, plus
tard, Rabbi Its’hak Louria puis le Baal Chem Tov marquèrent le déve-
loppement.
Tout cela commença donc en cette époque ancienne où les
romains occupaient la terre d’Israël. Tout cela commença comme
une lumière qui monte avec la certitude que rien ne l’arrêtera
jamais. C’est cette histoire qui se poursuit aujourd’hui et c’est cette
lumière qui éclaire toujours notre chemin jusqu’à la venue de
Machia’h.
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ont affirmé que «tout comme le visage de cha-
que personne diffère de celui des autres, ainsi
l’esprit de chacun diffère de celui des autres».
Quand les 24.000 élèves de Rabbi Akiva étu-
diaient les enseignements de leur Maître, le
résultat en était 24.000 nuances de compré-
hension, le même concept étant assimilé par
24.000 esprits, chacun unique et différent des
23.999 autres. S’ils s’étaient moins aimés, les
élèves auraient été moins concernés. Mais
parce que chaque disciple aimait son prochain
comme lui-même, il se sentait obligé de corri-
ger les comportements et les approches qui lui
semblaient erronés et de les éclairer sur le
véritable sens des paroles du Maître. C’est pour
la même raison qu’ils se sentaient incapables
de faire mine de respecter les opinions des
autres alors qu’ils croyaient sincèrement que
leur compréhension était quelque peu défi-
ciente.
Plus la personne est grande plus les critères
selon lesquels elle est jugée sont sévères.
Selon les paroles de nos Sages : «avec les
Justes, D.ieu mesure sur l’épaisseur d’un che-
veu». C’est pour cela que ce qui, pour des gens
de notre calibre, serait considéré comme un
moindre péché, eut un effet dévastateur sur les
élèves de Rabbi Akiva.

LLaa ttrreeiizziièèmmee aannnnééee

Il y avait un élève de Rabbi Akiva qui avait
appris à surmonter les écueils de l’amour et de
la vérité sans compromis, comme l’illustre l’in-
cident suivant de la vie de Rabbi Chimon bar
Yo’haï.
Le Talmud relate que lorsque les gouverneurs
romains de la Terre Sainte mirent à prix les
têtes de Rabbi Chimon bar Yo’haï et de son fils
Rabbi Eléazar, ils se cachèrent tous deux dans
une grotte pendant douze ans. Pendant ces
années, ils passèrent chaque minute de leurs
journées à étudier la Torah. Quand ils émergè-
rent de la grotte, ils furent choqués de voir des
gens semer et labourer : comment des hom-
mes pouvaient-ils renoncer à la vie éternelle
qu’est la Torah et s’occuper à la vie transitoire
de la matérialité ? Leur colère fut si intense
devant une telle folie que tout ce que rencon-
traient leurs yeux enflammés prenait feu. Une
voix sortit des cieux et proclama : «Etes-vous
venus détruire Mon monde ? Retournez dans
votre grotte !». La treizième année d’étude de
Rabbi Chimon, tout en accroissant sa connais-
sance et son appréciation de la vérité de la
Torah, lui enseigna également à valoriser des
entreprises différentes de la sienne. Alors, où
qu’il se rendit, son regard guérit plutôt que
détruisit.
Nos 4000 années d’histoire d’études juives ont
connu de nombreux savants grands et érudits.
Mais personne n’a jamais atteint la dévotion
absolue dans la poursuite de toute la vérité qui

fut celle de Rabbi Chimon bar Yo’haï. Son
exemple est cité comme paroxysme de «Torato
Oumnato», «celui dont l’étude de la Torah est
la seule vocation».
Il est donc sûr que l’engagement de Rabbi
Chimon pour la vérité n’était pas moins absolu
que celui des autres disciples de Rabbi Akiva.
Mais sa vérité était assez absolue pour lui per-
mettre d’éprouver l’amour. Dans sa treizième
année dans la grotte, il parvint à un niveau de
vérité dans lequel il pouvait complètement se
dévouer à la vie éternelle qu’est la Torah,
demander une telle dévotion de quiconque et
en même temps apprécier et respecter la voie
de ceux qui servaient D.ieu par une vie tempo-
relle d’entreprises matérielles.
C’est le même jour qui célèbre la fin de la plaie
chez les élèves de Rabbi Akiva et la disparition
de Rabbi Chimon. Les Maîtres ‘hassidiques
expliquent que la disparition d’un Juste marque
le point où «tous ses actes, ses enseignements
et ses œuvres» atteignent le summum de leur
accomplissement et de leur réalisation, le point
de leur plus puissante influence sur nos vies. Et
les actes, les enseignements et les œuvres de
Rabbi Chimon bar Yo’haï sont l’ultime rectifica-
tion du manquement tragique des élèves de
Rabbi Akiva, pour atteindre la synthèse adé-
quate entre l’amour et la Torah qui aurait rendu
leur amour vrai et leur vérité aimante.

CCoommmmee ttooii--mmêêmmee

Comme il a été noté ci-dessus, ce n’est que
parmi des hommes du calibre des élèves de
Rabbi Akiva qu’un échec peut avoir des effets
aussi dévastateurs. Mais nos Sages ont choisi
de rappeler cette histoire pour la postérité et
de la fixer dans nos vies avec une série de lois
qui gouvernent notre comportement dans les
semaines qui séparent Pessa’h de Chavouot. Il
est donc évident qu’il nous faut tirer un ensei-
gnement de ce qui arriva.
La leçon se découvre en deux parties : nous
devons apprendre de leurs qualités tout
comme de leurs fautes. Nous devons appren-
dre à être suffisamment attentifs à notre pro-
chain pour ne pas l’encourager dans ses erreurs
et ne pas accepter ses manquements. Le faire
est peut-être une manière plus confortable et
plus sociable de se comporter mais plutôt que
de la tolérance, elle indique de l’indifférence à
l’égard de son bien réel. Par ailleurs, nous ne
devons jamais nous permettre, sous prétexte
que nous œuvrons à le rendre meilleur, de
manquer, vis à vis de notre prochain, de res-
pect ou d’estime, même s’il ne répond pas à
nos efforts ou nous ignore.
Cela peut paraître paradoxal, ça l’est. Mais
cette faculté d’embrasser ce paradoxe est l’es-
sence du commandement : « tu aimeras ton
prochain comme toi-même».
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Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

Retrouvez l’intégralité de l’étude

du Séfer Hamitsvot sur notre site
www.loubavitch.fr

Dimanche 14 mai - 16 Iyar
Mitsva positive n° 194 : Il s'agit du commandement de ren-
dre en nature un objet volé s'il existe encore en y ajoutant le
cinquième de sa valeur ou d'en payer la contre partie en
argent si l'objet a subi une transformation (irréversible).

Lundi 15 mai - 17 Iyar
Mitsva négative n° 269 : Il nous est interdit de nous détour-
ner d'un objet perdu. Au contraire, nous devons le prendre
et le retourner à son propriétaire.
Mitsva positive n° 204 : Il s'agit du commandement nous
incombant de ramener un objet perdu à son propriétaire.

Mardi 16 mai - 18 Iyar
Mitsva positive n° 236 : Il s'agit du commandement qui
nous a été enjoint en ce qui concerne la loi de celui qui
blesse son prochain.

Mercredi 17 mai - 19 Iyar
Même étude que le 18 Iyar

Jeudi 18 mai - 20 Iyar
Mitsva positive n° 236 : Il s'agit du commandement qui
nous a été enjoint en ce qui concerne la loi de celui qui
blesse son prochain.
Mitsva négative n° 289 : C'est l'interdiction qui nous a été
faite de nous tuer les uns les autres.
Mitsva négative n° 295: Il est interdit d'accepter une ran-
çon offerte pour l'auteur d'un homicide par négligence dans
le but de le dispenser de l'exil (dans une ville de refuge). Au
contraire, il doit subir l'exil dans tous les cas.

Vendredi 19 mai - 21 Iyar
Mitsva positive n° 225 : Il s'agit du commandement selon
lequel nous devons obliger un meurtrier involontaire à quit-
ter sa ville et à aller habiter dans une ville de refuge.
Mitsva négative n° 295: C'est l'interdiction qui nous a été
faite d'accepter une rançon pour celui qui a commis délibé-
rément un meurtre. Au contraire, on doit le mettre à mort
dans tous les cas.
Mitsva négative n° 292 : Il est interdit d'exécuter un crimi-
nel, au moment où il a déjà accompli sous nos yeux une
transgression passible de la peine de mort, avant de l'avoir
fait passé en jugement. Au contraire, il doit faire l'objet d'un
procès et des témoins seront entendus par le tribunal. Il faut
nous contenter de faire notre déposition et laisser au tribu-
nal le soin de juger quelle sanction il y a lieu de prononcer
contre lui.

Samedi 20 mai - 22 Iyar
Mitsva positive n° 247 : Il s'agit du commandement qui
nous enjoint de nous porter au secours d'une personne
menacée par un agresseur, même au prix de la vie de ce
dernier. En d'autres termes, nous devons tuer l'agresseur s'il
nous est impossible de sauver la personne menacée sans
cela.
Mitsva positive n° 293 : C'est l'interdiction qui nous a été
faite d'avoir le moindre égard pour la vie d'un agresseur.
Mitsva négative n° 297 : C'est l'interdiction qui nous a été
faite de nous abstenir de sauver la vie d'un Juif, lorsque nous
le voyons en danger de mort et d'anéantissement, s'il est en
notre pouvoir de le sauver.
Mitsva positive n° 182 : Il s'agit du commandement nous
enjoignant de réserver six villes de refuge qui seront prêtes
à accueillir tout homme ayant commis un homicide involon-
taire. Il faut aussi préparer l'accès à ces villes, en le mainte-
nant en bon état et l'on n'y laissera pas d'obstacles empê-
chant le fugitif de s'échapper.



Je suis née et j’ai grandi en Hollande. Mes
parents étaient des catholiques fervents. Jusqu’à
maintenant, ils se rendent chaque dimanche à
l’église. A la maison régnait une atmosphère vio-
lemment antisémite : le mot «Juif» était la pire
des injures.

A l’âge adulte, je me suis spécialisée dans la
sculpture et j’ai rencontré un grand succès.
Certaines de mes œuvres ont été couronnées par
des prix internationaux et j’ai été invitée à parti-
ciper à d’importantes expositions. Il y a trente
ans, le gouvernement néerlandais m’a choisie
pour représenter mon pays en Israël, lors d’un
concours à Haïfa.

La beauté de ce pays m’a subjuguée. Je l’ai
visité de long en large mais c’est Jérusalem qui
m’a véritablement fascinée. Je repoussai la date
de mon retour et, finalement, je suis restée plu-
sieurs mois.

A cette époque, j’ai fait la connaissance d’un
jeune Israélien, Nissim Ozri qui était photographe
de presse. Comme il devait se rendre à New York,
je le suivis. Quand il me proposa, pour l’épouser,
de me convertir au préalable, je compris que
notre relation touchait à sa fin : pour moi il
n’était pas question de devenir juive.

A New York, j’ai rencontré un autre jeune
homme juif, traditionaliste, qui m’a expliqué le
judaïsme sous d’autres aspects. Ses paroles ont
éveillé ma curiosité et je me suis mise à étudier
tout cela plus sérieusement. Au bout d’un certain
temps, j’ai rejoint un stage pour candidats à la
conversion, sous la direction de Rav Chlomo
Riskin (actuellement rabbin de la ville d’Efrat).
Tout mes moments libres, je les consacrais à
l’étude du judaïsme, sa philosophie et ses grands
principes. C’était absolument passionnant.

Cela a duré plusieurs mois jusqu’à ce qu’arrive

le moment de vérité : étais-je prête à passer à
l’étape suivante, à savoir la mise en pratique ?
J’ai alors suivi des cours de Hala’ha, de lois
concrètes, précises et pour tout dire tatillonnes.
Mais cela ne m’intéressait pas du tout ! Tant que
le judaïsme trônait dans les sphères supérieures
de l’intellect, c’était admirable. Mais maintenant
je me retrouvais face à des problèmes terre à
terre comme par exemple la nécessité d’utiliser
du savon liquide Chabbat ou l’obligation de véri-
fier les salades feuille par feuille de peur d’y trou-
ver des insectes. Je me suis dit qu’après tout, le
judaïsme devait être réservé seulement aux Juifs.

Quand mon ami a perçu que je ne désirais pas
continuer, il m’a encouragé à persister : «Tu as
investi tellement de temps et d’énergie ! Ce
serait dommage de t‘interrompre à ce stade ! Tu
devrais t’investir plus profondément!»

Nous étions à l’époque de la fête de Souccot. Il
m’a proposé de l’accompagner, Sim’hat Torah,
aux «Hakafot» chez le Rabbi de Loubavitch. Cette
idée m’a semblé saugrenue mais j’ai tout de
même accepté.

La partie de la synagogue réservée aux fem-
mes était pleine à craquer. Chacune tentait de
s’approcher de la vitre teintée pour voir ce qui se
passait en bas chez les hommes, pour apercevoir
le Rabbi en train de danser avec le Séfer Torah. Et
pourtant une femme inconnue me prit par la
main et me permit ainsi d’apercevoir le Rabbi qui
venait justement de se retourner et qui encoura-
geait le chant avec de rapides mouvements de
ses bras. Un tremblement me traversa. J’étais
tout simplement bouleversée, comme hypnoti-
sée par ce que je voyais. A ce moment-là j’ai
décidé : «Je veux faire partie de ce peuple!»
De suite après la fête, je me suis inscrite sur une
liste au secrétariat du Rabbi. Quelques semaines

plus tard, quand arriva mon tour au
milieu de la nuit, je pus m’entretenir
avec le Rabbi. J’avais eu l’intention
de lui raconter ma vie, mes hésita-
tions, mes doutes. Mais, sous le
coup de l’émotion, je perdis un ins-
tant la parole. Le bon sourire du
Rabbi m’encouragea à retrouver
mes esprits.
Je parlais en allemand et il me
répondait dans cette langue. La
conversation a duré huit minutes.
Après que j’ai exposé la raison de
ma venue, le Rabbi me dit : «A
mon avis, vous n’avez pas besoin de
vous convertir puisque vous êtes
juive !». Il a encore dit autre chose
mais je n’ai pas entendu tant j’étais
hébétée : «Ce n’est pas possible !
Ce doit être une erreur !» Le Rabbi
rétorqua : «Ce n’est pas une
erreur!» Avec toute la courtoisie
dont j’étais capable, j’expliquai que
j’étais née dans une famille catholi-

que qui était foncièrement antisémite. Le Rabbi
continua : «Faites des recherches et vous arrive-
rez certainement à la vérité. Nos Sages affirment:
‘Celui qui dit qu’il s’est fatigué et qu’il a trouvé, tu
peux le croire !’»

J’ai tout de suite téléphoné à ma mère et lui ai
demandé s’il était possible que je sois juive. Un
instant, elle a cru qu’elle entendait mal puis elle
a hurlé : «Si je t’entends encore parler de cela, je
te renierai et tu ne pourras plus entrer dans notre
maison!» C’est justement cette réaction outrée
qui m’a convaincue de la nécessité de retourner
en Hollande et d’entamer des recherches généa-
logiques. En arrivant à la maison, je décidais de
ne pas évoquer le sujet devant mes parents.

Au bout de trois jours, ma mère m’a invitée à
me promener avec elle. Après un long silence,
elle m’a demandé de promettre de ne jamais
dire à mon père de quoi nous allons parler. J’ai
promis et alors elle m’a raconté que sa grand-
mère, la mère de sa mère, avait émigré
d’Espagne vers la Hollande quand elle était toute
jeune. A cause des persécutions qu’elle avait
subies dans son pays natal, elle avait décidé de
cacher son judaïsme et d’ouvrir une nouvelle
page en vivant comme une chrétienne.

Cette découverte me bouleversa au plus pro-
fond de mon âme. J’annonçai à ma mère que
j’avais décidé de retourner au judaïsme. Elle
tenta par tous les moyens de m’en dissuader :
«Pourquoi te mettre sur le dos toutes les haines
du monde?». Mais ma décision était irrévocable.

Je suis retournée à mes racines, au judaïsme.
Après un bref séjour en Hollande, j’ai repris
contact avec Nissim Ozri et j’ai accompli les der-
nières formalités pour officialiser mon nouveau
ancien statut.

D.ieu merci, je suis fière d’avoir franchi ce pas
et, avec Nissim, j’ai fondé un foyer juif tradition-
nel et épanoui.

HHeerrmmiinnee OOzzrrii ((HHeerrzzlliiaa PPiittoouuaa’’hh))
SSii’’hhaatt HHaacchhaavvoouuaa

TTrraadduuiittee ppaarr FFeeiiggaa LLuubbeecckkii

Vous n’avez pas besoin de vous convertir !

Connaître D.ieu

Le prophète Jérémie (31:33) annonce que, lorsque
Machia’h viendra, nul n’aura plus besoin d’enseigner
à son prochain car, dit-il, «ils Me connaîtront tous, du
plus petit au plus grand». Cette dernière précision a,
ici, un sens particulier.
En effet, en matière de compréhension, il existe des
différences objectives entre les «petits» et les
«grands». Cependant, quand il s’agit de «Me»
connaître, c’est-à-dire de connaître l’Essence de Dieu,
tous seront égaux. C’est ce qu’exprime le texte de la
prière de Moussaf dite à Roch Hachana : «Il (D.ieu)
est immuable et a un rapport identique avec les
petits et les grands».

(d’après Séfèr Hasi’hot 5748, vol. I, p. 220) HH..NN..

Que des boutiques… depuis 20 ans

Je recherche en urgence,
pour des enseignes nationales,

de belle boutiques
en emplacement N°1 à Paris

Contactez moi :
Jean-Pierre Kohn

01 47 47 44 56
FONDS- DROITS AU BAIL- MURS

L'IMMOBILIERE COMMERCIALE
177 Av. A. Peretti - 92200 Neuilly

contact@immobiliere-commerciale.com

L'IMMOBILIERE COMMERCIALE


